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1,'honorable Prksident informe le Sknat qu'il a r e p  du Secrktaire du 
Gouverneur gknhral la communication suivante: 

OTTAWA 

Le 14 janvier 1944. 

M o ~ s r ~ u ~ , - J ' a i  l'honneur de vous faire savoir que Son Excellence le Gou- 
verneur gknkral arrivera & l'entrke principale de l'edifice du Parlement ii trois 
heures de l'aprks-midi, le jeudi 27 janvier 1944, et que, lorsqu'on l'aura avisk que 
tout est pret, il se rendra & la Chambre du Sknat pour ouvrir la cinquikme 
session du dix-neuvi8me Parlement du Canada. 

Veuillez agrCer, 

Monsieur le PrCsident, 

l'assurance de ma haute considkration, 

A. S. REDFERN, 
Secre'taire du  Gouvemteur ge'ne'ral. 

L'honorable 
President du Sknat, 

Ottawa. 

Ordonne': Que ladite communication soit dkposCe sur la Table. 

Le Sknat s'ajourne & loisir. 

Quelque temps aprks, Son Excellence le Gouverneur gknkral &ant venu et 
ayant pris place au Tr8ne. 

L'honorable Prksident ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre & la Chambre des communes et d'informer cette Chambre que c'est 
le plaisir de Son Excellence le Gouverneur gknkral que les Communes se rendent 
imnlediatement auprks de Lui dans la salle du Sknat. 

La Chambre des communes &ant venue, 

I1 plait B Son Excellence le Gouverneur gknkral d'ouvrir la session par le . 
gracieux discours suivant aux deux Chambres: 

Honorables membres d u  Se'nat, 

Membres de la Chambre des communes, 

La guerre en eat & sa cinqui6me ann6e. Les mois prochains verront des 
batailles dCcisives et rCclameront un effort supreme de la part de toutes les 
nations qui se sont unies pour la cause de la libertC. 
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I1 est vrai que la situation militaire est plus avantageuse qu'il y a un an,. 
ct que la collaboration entre les Nations Unlies est plus ktroite que par le pass& 
A Washington, & Qukbec, B Moscou, au Caire et & Tkhkran, on a complkte- 
ment coordonnk les plans militaires des campagnes prochaines. On y a aussi 
jete les bases de l'ktude conjointe des problhmes qui accompagneront la  transi- 
tion de la guerre 21, la paix. Toutefois, les progrhs de la situation militaire ne 
signifient pas nkcessairement que la guerre est sur le point de finir. Les hosti- 
litbs pni~rraient, se prolonger longtemps aussi bien en Europe qu'en Extr6me 
Orient. L'armke allemande est encore trks puissante. Rien n'indique un 
effondrement gknkral de la rksistance allemande. L'Allemagne m6me est abritke 
derrikre un vaste retranchement de territoires conquis. Elle se fortifie, en effet, 
contre l'invasion depuis le dkbut de la guerre. Tant  que l'armke allemande 
n'aura pas 6th vaincue, les nations allikes ne pourront compter sur une victoire 
dkfinitive en Europe. Tant  que les forces navales allikes n'auront pas victorieu- 
sement engage le gros de la flotte japonaise, nous ne pourrone compter voir la 
fin de la guerre contre le Japon. Les opkrations & venir comporteront une 
lutte acharnke et de lourdes pertes. 

Le premier de tous nos objectifs demeure donc, sans conteste, celui de 
gagner la guerre. Mes ministres se coneidkrent tenus de soutenir fermement la 
continuitk de l'effort de guerre du Canada jusqu'h ce que l'ennemi soit vaincu 
en Europe et en Asie. 11s estiment que la tkche principale du Gouvernement 
et le premier devoir du peuple canadien consistent & faire converger tous leurs 
efforts sur la poursuite de la guerre. Nos combattants doivent 6tre convaincus 
qu'il n'y aura aucune dkviation de cette tkche essentielle ni aucun relkchementi 
de l'effort de guerre du Canada. Aussi longtemps que nous n'aurons pas gagnk la 
guerre, mon Gouvernement continuera & rkgler B cette fin sa ligne de conduite. 

Nos forces armkes, sur mer, sur terre et dans l'air, ont ajoutk de l'kclat B la 
renomm6e du Canada. L'aide mutuelle du Canada a accru la puissance mili- 
taire des Nations Unies. Dans l'assaut conjuguk contre la forteresse nazie, 
toutes les armes de nos forces militaires assumeront des tkches plus lourdes 
encore que par le pa&. 

Tout en donnant aux nkcessitks de la guerre la prioritk sur tout autre besoin, 
mes ministres sont rksolus, dans la mesure oh il est possible de prkvoir l'avenir, 
k voir & ce que le Canada soit en mesure de faire face aux problkmes difficiles 
que nous aurons & rksoudre apr6s la victoire. 

A mesure que les pays occupks seront libbks du joug de l'ennemi, il faudm 
veiller B soulager la mis6re des populations indigentes et  & restaurer les regions- 
ravagkes dans les pays victimes des horreurs et de la dkvastation de la guerre. 
Une mesure visant & ktendre le principe de l'aide mutuelle de faqon que puissent 
8tre fournis des secours, aussi bien que du matkriel de guerre, sera soumise L 
votre approbation. 

La prospkritk du Canada et le bien-6tre de sa population sont liks 9. Ia 
restauration et k l'expansion du commerce mondial. Les marches d'exportation 
sont essentiels & l'emploi utile d'un grand nombre de Canadiens. Pour relever 
notre niveau d'existence, il nous faut accroitre le chiffre de nos importations, 
Conformkment aux principes de la Charte de l'Atlantique, on est & dtudier aveo 
d'autres pays les ententes nkcessaires pour kliminer les barrihres commerciales 
et faciliter l'kchange de denrkes entre toutes les nations aprhs la guerre. Les 
pourparlers se poursuivront aussi rapidement que le permettront les exigences- 
de la guerre. 

La reprise du commerce et de la prospkritk dans le monde aprhs la guerre. 
dkpendra du prompt relhvement des pays occup6s. Durant la p6riode de 
transition, la distribution de secours internationaux contribuera & maintenir 
l'utilisation complkte de la main-d'ceuvre et des ressources du Canada. 
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Mes ministres sont d'avis que le moment est venu o i ~  toutes les nations 
acthellement unies dans le colnmun dessein de gagner la guerre devraient cher- 
cher de concert & assurer une paix durable. Ce n'est que par l'organisation 
gknkrale, sur le plan international, des nations kprises de paix qu'on abolira 
les dangers d'agression future et qu'on r6alisera la skcuritk du monde. En 
conskquence, vous serez appelis approuver la participation du Canada b l'kta- 
blissement d'un organisme international ayant pour objet de favoriser la skcuriti 
nationale grbw & une collaboration d'ordre international. 

Bien que l'objectif d'aprk-guerre de notre politique extkrieure &side dans 
la sCcnriti du monde et la prosp6riti g6nkrale' l'objectif d 'aprbguerre de notre 
po!itique dome~tique rkside dans la skcuritk sociale et le bien-Gtre humain. 

De l'avis de mes ministres, il convient de commencer de mettre B exkcution 
ie plus promptement possible certains plans visant B ktablir un minimum national 
de sCcuritk sociale et de bien-6tre humain. Un tel minimum national comporte 
Yemploi & des fins utiles de tuus ceux qui veulent travailler; un niveau d'alimen- 
tation et de logement suffisant pour assurer la santk de touCe l'a population; et 
des assurances sociales contre la privation risultant du ch6magel des accidents, 
de la n~or t  du gagne-pain, d'un mauvais &tat de sant6 et du vieil Bge. 

L'opnisation de l'aprks-guerre comprend naturellement trois principaux 
domaines: les grkparatifs de dkrnobilisation, la rkhabilihation et le ritablissement 
dans la vie civile des hommes et des femmes de nos forces armies; la rkadapta- 
tion de la vie kconomique de la nation du pied de guerre au pied de paix ainsi 
que sa restauration de manikre & procurer l'avantage d'un emploi utile & tous 
ceux qui veulent et peuvent travailler; et  116tablissement d'assurances contre les 
risques majeum d'ordre iconomique ou social. 

Un vaste programme a dkjB 6th arr6t6 pour assurer le rktablissement des 
;wmba$tants Cde la guerre actuelle ainsi que le soin des anciens combattants 
h a l i d e s  et des personnes & la charge de nos combattants et des marins de la 
-marine marchande. On suumettra & votre approbation une mesure privoyant 
d e s  primes de service de guerre pour tous ceux qui ont servi dans les forces 
arm6es ainsi que d'autres mesures qui s'ajouteront au programme actuel de 
r6f ablissement. 

L'emploi intkgral de la main-d'czuvre exigera, dans la pkriode de transition 
entre la guerre et la paix, la rkadaptation rapide et  efficace des industries de 
guerre, l'extension des march& domestiques et ktrangem' des recherches plus 
approfondies sur les nouvelles maniBres d'utiliser nos ressources naturelles, des 
programmes d'exploitation nationale et rigionale comprenant des plans de loge- 
m n t  et d'amknagement rkgiond. 

On est & chercher, pour le temps de paix, des moyens appropriks d'utiliser 
les usines de guerre, et l'on est & dresser des plans en vue de leur prompte conver- 
sion. Afin d'aider & la conversion des usines de guerre et & l'exploitation des 
p,etiBes et moyennes entreprises industrielles, de nouvelles facilitis de credit 
s'irnposeront tant pour les cltpitaux de premier ktablissement que pour ceux 
d'exploitation. En vue de rkpondre 9. ce besoin, on vous demandera d'approuver 
la crkation d'une Banque d'expansion industrielle qui sera une filiale de la 
Banque du Canada. Au moyen de n~odifications appropriies des impats, l'on 
faworisera les dkpenses faitas pour des fins d'exploitation e t  en vue de prkparer 
la transition de l'industrie du pied d,e guerre au pied de pa,ix. 

En  vue d'aider 8, cr6er pour l'aprks-guerre ,des march& d'exportation aux 
industries primaires et secondaires, il sera prCsentk une mesure visant St assurer 
ou b garantir des credits d'exportation ,et l'on est & prendre des dispositions pour 
&endre les service des commissariats de commerce B ll&ranger. 

I1 sera pourvu B l'cxpansion des travaux de r.echerche. 
Une mesure sera prkentie en vue de modifier la ligislation actuelle sur le 

logement 4, d'en btendre la portie. 
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11 existe ddj&, sous l'empire de lois f6dkrales et provinciales, une mesure 
apprdciable de s8curitd sociale, mais la mise en ceuvre d'un rkgime national 
d'ensemble, dans lequel s1int6greront les activitks fdddrales et provinciales et 
qui corriprendront une assurance-sant6 d'application nationale, exigeront d e  
nouvelles consultations et une collaboration dtroite avec les provinces. Mes. 
ministres accueilleront avec pla,isir l'occasion de telles consultations. 

Lorsque cles accords acceptables nuront dtk conclus avec les provinces, mee 
minim-cs seront dispos6s ii recolriiriaijcier l'acioptiuii de cwlairies niesures visani. 
& assurer une aide fkdErale B un sptEme national d'assurance-santk sinsi qu'un 
rkgimc national contributoire de pcnsinns de vieil!esse sur une base plus gknd- 
reuse que celle qui est actuellement en vigueur. 

1,a famille et le foyer constituent les assises de la vie nstionale. Afin 
d'aider 9. assurer aux enfants de la nation un minimum de bien-Ctre ainsi qu'8 
lcur procurer aubant que possible des avantagcs kgaux dans la bataille dc la vie, 
vous serez appelks & approuver une inesure ktabliesant des allocations familiales. 

Mes ministres croicnt que le moment approche rapidement 06 un ministre 
de la Couronnc dcvrn Ctre chargk dc chacun des trois grands espects du pro- 
grarnme d'aprks-guerrc. Vous serez donc appelk h approuver l'ktablissement 
des minist6rcs suivants de l'administration: 

I )  Un ministkre des Affaires des anciens combattants, dont relkveront la 
rkhabilitation et la rbintdgration dans la vie civile des membres de nos forces: 
armkes, ainsi quc lladi;~inis!ratiou des pensions et allocations aux anciens com- 
battnnts; 

2) Un ministkre de la Rcsinuration, apant pour mission de promouvoir et 
de coordonner des plans relatifs B l'exploitation des reesources nationales et & 
l'emhaucliagc pendant l'aprks-guerre, et 

3) Un minist6re du Bien-etrc social qui dlaborera et contribuera B appliquer 
lcs ~nesures tlu gouwrncmcnt fCdkral dans les doinaines de la santk publique 
et dc l'assurance sociale. 

La n6ccssitE de prEvenir les effets inflationnistes de la guerre est & la base 
des efforts que nous devons accomplir cn vue de gagner la guerre e t  de rksoudre 
les problEmes de l'aprks-guerre. Mes ininistres estiment que, pour prkvenir 
l'inflation et prkscrver un niveau de vie minimum, il reste nkessaire de maintenir 
le plafond cles prix et la stabilisation des salaires et des traitements. 

Afin d'nssurer B I'agriculture la stabilitd kconomique, vous serez appelks B 
prcntlrc dw dispositions pour fixcr un prix minimum aux principsux produits 
dc la fermr. 

A n  ccx~l-rc~ dcs autrcs questions qui seron! port6es B votre attention figureront 
la rcrision dc In loi des banques et les moyens propres & pourvoir les hommes 
ei fcmnws servant dans les forces srmkes de moyens suffisants pour exercer 
lelir droit de suffrage. 

Memb~-es de la Chalnbre des com,munes: 
Vnus ~ c r c z  appclds B votcr les crddits ndcessaircs B la poursuite efficace 

clc ?a gucrrc ct aux fins des autrcs services cssentiels. 

Memhres de la Chnnzbre des conzmunes: 
.J1cx~rimc, jc lc sais, lcs pensdes de tous les Canadiens, quand je dis avec 

q?!clle ficrtd et nvec quelle admiration nous avons suivi les exploits de nos forces 
arrn6es. Sur mer, sur terre et dans les airs, partout 06 ils ont 6tk appelks b 
servir, les combattants canadiens ont fait preuve du plus haut degr6 de courage, 
d'endurmce et d'habiletk. En votre nom, je leur donne l'assurance que leur 
p a y  ne cc;lnpic p9s (ie bien plus prkcieux que leur vie et que notre suprCme 
ambition cst de leur assurer un retour prompt et victorieux dans leur patrie. 
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En  vous invitant B dtudier les trks graves probl6mes qui fixeront votre 
attention en cette annde mdmorable, je prie la divine Providence de guider 
et de bdnir vos ddlibdrations. 

La Chambre des communes se retire. 

I1 pla'it & Son Excellence le Gouverneur gdndral de se retirer. 

Le  Sdnat reprend sa s6ance. 

L'honorable sdnateur Icing prcsente au Sdnat un bill, intituld: "Loi concer- 
nant les Chemins de fer". 

Ledit bill est lu pour la premikre fois. 

L'honorable Prdsident informe le Sdnat qu'il a en main une copie du discours 
d e  Son Excellence le Gouverneur g6ndral. 

L'honorable Prksident en donne lecture. 

Sur motion, il est 

Ordonne': Que le discours de Son Excellence le Gouverneur gkndral soit pris 
en considdration mardi prochain. 

L'honorable Prksident prdsente au S h a t  le rapport du bibliothdcaire du 
Parlement pour l'annde 1943. 

Ce rapport est alors lu par le Greflier comme suit: 

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT 

RAPPORT DU BIBLIOTH~CAIRE POUR 1943 

A l'honorable Pre'sident du Se'nat, 

Le Bibliothkaire gdndral du Parlement a l'honneur de prdsenter au Parle- 
ment le rapport de la bibliothkque pour l'ann6e 1943. 

Le Suppldment au Catalogue de la bibliothkque contenant la liste des livres 
achet6s et r e p s  en dons, est actuellement sous presse, et la distribution s'en 
f era bientkt. 

Le Bibliothkaire gdn6ral souligne avec reconnaissance les dons nombreux 
e t  intkessants des douze derniers mois. 

D'aprBs la corresponbdance dchangde avec nos agents londonniens, la crise 
du papier qui sdvit en Angleterre oblige les dditeurs anglais & limiter le nombre 
de leurs publications. Comme les droits de prioritd favorisent d'abord le march6 
anglais, il s'ensuit que nombre de nos cornrnandes sont res ths  en souffrance. 
Tout de m6me on a continud de nous expkdier, comme d'habitude, les publics,- 


